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1. 

F.jœ .6/BR.64 
Pâge 3· 

La PRESJl)ll.:tf.l'E .PAR INl'ERlM déclare ouverte la quatrième session dé 14 

Commission de la condition de la femme. 

2. Mme MYRDAL (Secré'taria.t) transmet à la .Commission les souha.i te de 

bienvenue du Secrétaire général. 

J •. · Elle avise la Commission que le Secrétaire gt!néral a requ du représentant 

aux Nations Unies de l'Union dea Républiques socialistes soviétiques la lettre 

suivante : 

4. nJtai l'honneur de porter à votre connaissance que la repré'sentante 

·.de l'Union dea Républiques socialistes soviétiques ne prendra pas part 

aux travaux de la quatrième session de la Commission de la condition 

de· 'la :t'emme tant que· la représentante du groupe du Kuomintang y parti

cipera illt!galemant. 

5•\ · · "L'Union sovié'tique ne reconnaîtm la lé'galité d 1Ètucune décision 

·prise au cours de la session précitée de la Commission de la condition 

de la femme avec la participation de la représentante du groupe du 

· Kuomintang • " 

6. Mme, Myrdal tient à. rappeler que l'Organisation des Na.t;ions Unies a pour 

t~che de t.ravailler sans arr~t à. faire ~des femmes et des hommes des citoyens 

ég~ux de leur pays et de la communauté internationale •. 
. ' ' . . . . 

7. On ne peut assurer le progrss, l 2un des objectifs de la Charte des Nations 
. ;, .. .. , , 

, U~ies 1 sans la pleine participation des femmes. Le. Secretaire general tient 

~ af'flrmer à nouveau 1 1 inté~t qu'il attache à. cet ;tdéal et son désir de tra· 

vailler à. sa réalisation. Il n'épargnera aucun e.ffort poUr mettre en oeuvre 
. ,· ' . . ' 

les recommandations de la Commission. 
~ 

8. La. Commission, en examinant le résultat de son action antérieure 1 peut se 
. . . . 

félic~ter de noter que certains Etats Membree ont.pris des mesures pour étendre 

le droit de. vote aux femmes. Il :faut espérer qu'avant longtemps tou's les Etats 

Membres renŒront effectives les dispositions de la résolution 56 (I). Le droit 
~ - : ' ' . . : ' . 

de vote n'est qu'un dea aspects de l'oeuvre de la Commiasi~n, mais c'est un 

aspect essentiel. 

9:. La PHESIDEl\fi'E. PAE Df.rERIM e:x:pr1.l:ne se a reg re ta ide 1' absence. de la 

rep~aentante de l'URSS• 
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10. · · . Mlle .zurri<:(Jeh{~ },:.tti.~Jlt.A\ .eo1.M~g~~ ,~ ~':l· auje~ ... de .la :W.:tt~ que le 

Secrétaire général a reçue du rep:~e's~nt~~~- 9-~: .. i.;~~s,~:·~~! ef.~e .. ~~~: ·.J~.n~j.s &té, 
- ' . . - ' ' . . . . 

n 1 est pas e_t ne. sera jamais memb::.·e du parti du Kuomintang, Elle conte ste le 

droit d •un' Et.a~ M~mbr~' ·dle: ~-i;'b~eri;ë~i o!eii sêê...i-lcei::::ï d·1uh· organisme des Nations 

Unies toutes les fo!s qu'il n'ect pas d'accord ave·c 'la procédure adoptée. 
~~!~-:_:·.·.·. :·: ·':1:" ~-·. :•· •'1 • -:o-.r-",!:· ~~~ .. ~--~·. . ,. 

11. La :pc.:~t:Lcipatio:l·au:ic ·e:ie'Ssio:::s··d:e: la·c.o:tmn1:ss16n d~ la condition de la femme, 

-qui' s-~~ffo~r.e ·d~ .c{j:f~ .. ~d.~- i~~ 'd~:oits":dfiiiJ ·moftié' de la race humaine-, ne doit 

pas dépendre. de la politique des pa:r·tis. 
·.;,· .... :,; ·. · .·· .. .- ··. ·.' .. ., · _,.,_,l : ·' ·.·.· · · ·. · ··e:x:pr:l:W.ë' 

12. .:i·f · Mme GOLDMAN (Etai;.s-Un:I.a q. 1 Am.ér:tqu(3)d~u ~om de son Gouvernement 1 

1 1 inqui&tude':que lui cause la·d,~cis;ton,P,ri~e par l'Union sovi.St.ique den~ pas 

participê-r·à. la:see.ai.on actuelle:d.e la Goim;~~.ission qe la con!iition de la feillille. 
. . . . . ' , 

13. Cette décision pel"IDet de doutA:r SPrieusement de 1 1intirêt que 1 'Union 

1 'ti'" . ' .. 't -.:1 hd ' ... 1 ' .. "'t .... 1 " 1 it ~ d f sov e ·q_ue·p·re eJ.Jru.':pre re·a.i. ·e ye.:r;.~o. ~~~-·e. ,~_$8.+ a.::,e~1 .e~es . . , . ~ . . . 

14. Le ·rèl'\lf!::de.. J. 'Union:. sovié~ic;_u~ d~ .par:t:'-~çl.pc:Z' aU2'.,.travaux de la· Commission 
, 1 "' constitue une.-.pe:t;te ;V;to.).i3~i;p è.~~·l~.engag~rne!).t <1\.l el.l~. a contracte, aux termes 

. . .. . . . •) : . . 

de la Charte des Nations U~:les, de coopé:i'er avec ·les autres Etats Membres pour 

développer et encourager le l~spect des libertés fondamentales pour tous, sans 

disti~~ù~~ <i~··;a6a,· :u~ ·a~:X~, d.~ ïaAsue ·au dè' rèligtbn. · 

15. Mm~· d6.lmd~ e.s.P~~ qÎïe· Îes fetœ.:e's d<:l PÜri'io~· s~vlétique save rit·: qu 1 on ne 

leur permet pas de faire entênd.'re l€'Û::;:o .:v~i~· 'à. 1a Odmmission e·t qu 1 on leur refuse 

l~:P~~~{~{{i'té' 'd:eê éollabbre:t 'àvec è1le ~·une K~~he qui eert :leurs intérêts COI!IIU.e 
.·; .:·_,:).>~ .· .... .:··~> .. :' '•' .. _-.··· ·. : ::~ ., ·: ~·: . ' . 

ceuX des feillllleS du monde entier, ' 

16 •. 1::; d~cl~i~n prise pà{i iuRSS de ne pas pao:"tici~er aùf: travaux de la Commission 
l' ' -'~ \' f.:· : ~ - ~' . .' .•..•. : ·: :· ,. •. . . • " . ·. • ' . . . .. 

demontre une fois dë plus qû.è' la soi..:disant êgâlité!.des-femmes>pro·claméé par: l'URSS 

est en fait une égalité dans l'esclavage, et· non dâns le· liberté~::' 
17. L~. 6rtatiÔ~ ci~ i 10rgartisàtiori d'ElS'~Natfoné Unies·avait appor-t~ aUJl femt1es 

d~'d;t=iè_~ .é:;;L:.e:r de nouvèlle~''eeip:é~;.e~n.èes ii~ pê.ix, de eééûrité· et·de:liberté. 
:~ J c ~:<·t ., '; .< . . . . . : . . ; -. ·.·' ~ .·. i> .• " J ~- ' . - . . ' , 

La pleine participation des fè:mmeà aille' dec18iàtl6' pol.i.t;tq,ues et, au: pro13res. econo-
~ . . ? -~ . : . . . ; ; ·;· .· . : ' . ·: . ~ 1 • • • • • • • • • ' { 

mique re nf oree les Nations Unies.·· La Commission dé' là/cohdition· dei'la ··femme. 

dai t dari~ :p~ur~h:i.ire:·se~ tré:\r~uicr. Nui; I4e,'tl.bre d'es ·-Nati-cms·: Unies!, par son absence 

délibérée, ne peut porter atteinte au fonctionnement normal de J.â.· Col1l1Il1esion. o.u. 

'1 té' , a a validi .de ,,s~~· d~.c~tt.iOJ.+~~: ., 'i: ,., , •. ,, , :·.:·r ;-,N.~ ·:,:· o;, .. 

18. VJDJ.e Goldman doute qu'un pays 
... parfaite aux probleœs que posent 

quelconque ait ~usqu 'ic~. ~{.c.ou.ve~ ~uJ,e sGluÙon 

l'évolution de la sit~~-tion 'de~, f~~-~: et.le'· 

développement des possibilités qui à 1 offrent à elles dans le monde moderne. 



~ ' ' ·. 

L'absence de la reprê'eentante de ltUnion soviétique est pa.rtlculi~rement 
regrettable 1 car ·la meilleuré manière de permettre aux Nations Unies, qui 

portent en elles les espoirs de toute 1 1human1 té 1 de p.oursu.ivre leur action, 

c'est de participer pleinement et consciencieusement aux travet~ de tous les 

organismes et de toutes lès Commissions qui participent à l'effort tenté pour 

unifier les nations du monde. 

19 ~ Hme de CASTJLLO LEDON (Ivlexique) se fé'l1ci te d 1avoir de nouveau 1 1occa-

. sion de participer aux travaux de la Ccmmiss:t.on de la condition de la femme. 

Elle espère que la session aura des résultats féconds et provoquera une amélio

ration de la condition des femmes. 

20. Elle termine aa brève allocution en déplorant l'absence de la représentante 

de 1 1Uni.on soviétique. 

21. Mme SEN {Inde) est tl'ès honorée de participer pour la première foie 

aux travaux de la Connnission de la condition de la femme, tribune interna.tionale 

dont le besoin se faisait fortement sentir. Elle est convaincue que la Commis

sion· sera d'une très e:rende utilité pour l'application des principes fondamentaux 

de la Déclaration dea droits de l'homme. 

22. Tout en déplorant 1 r absence de la re pré' sen tante de 1 'Union soviétique, elle 

estime qu*il n'appartient pas tl la CCIIJir,.iasion de critiquer une décision prise 

par un Etat Membre. ~ t ~ Il faut esperer que les relations internationales a amelia-

reront et permettront ~ 1 1Union soviétique de participer de nouveau aux travaux 

de lâ Ca:nmission. 

23. La PRESI.DEJI;'TE PAR TIJTERlM rappelle que certains membree du Conseil 

é"conomique et social ont critiqué le dernier rapport de la Commission; pourtant, 

. ces critiques sont; ~ son avis 1 injustifiées. On a notamment reproché au rapport 

.de témoigner d 1un manque d1 tmagination; mais, en fait, ai le document en question 

semble quelque peu terne, la principale raison en est que les divers Gouverne

ments int'éresséa sont reeté'a peu ou prou indifférente aux reconmandations de 

la Commission. 
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24. Ia Colll1Diasion entretient dea ~apporta très é'troi ta avcè les d:tveràes insti

tutions è~é'ciàlisles et organisations non gouV'êrneme'QtaJ.es. qui s 1 intéressent à la 

condition de la fellllllé{ l'organisation internationale du.Travail:;,-entr.e aut~!3a 1 
a mnlfeaté potà:• cette ·question le plus vlf intérêt. · En outre, la Commission a 

été représentée dans d'autres organls.tnes· des Nations Un1es1 tels que la ColJllllission 

des· droits de l'hoÈ·~>- la Pré'sidente par intérim exprime l'espoir que cette colla

boration se poursuivra à l'sven1r1 ca~ les organisations non gouvernementales et la 

Cp~sion de la condition-de la femme ont acquis une expérience et dea connalssan-
~' '' . ' . . ' ' . 

ces précieuses,. et elles ne .devraient pas hésiter à s'en faire mutuellement profitel 

2,5. la Cqmmiesion rend hommage à Ja qualité' du tra:vail que ~me· Menon et· ses 

collègues du Secrétariat ont accomp111 en dépit de la faiblesse numérique de leur 

p.e~a~1JFla.~ . 

26. Mlle McCOBKI:NDALE (Australie) félicite la représentante de la France 

de l'activit~ .qu'elle a déployée en qualité' de Présidente à la session précédente., 
' 1 • • 

.Elle-liend hOll!IIlagé aux représentants de la Turquie et du Mei.ique 1 en tant que · 
~. . . . . 

R~J?porteur et Vice-Préôident de la Commission. 

~1. -~ Co~eaion de la coLdition qe la femme est la seule commission qui· puisse 

:prévoir qu 1un jour Viendra .où l 1 0x~n1sa.tion des Nations Unies pourra se passer 

.d,1:1 .conc.ourâ, d'un groupe spécial-de ~epxé'aent.antes expérimentées ::r;>our mettre en 
~ -' '' . . - ' ' ' . 

oe~vr~ ses.nobles idéaux en aidant tous les Etat!.à évitèr 1 dana leurs lois et· 
. _,, i : ' ' • 

. dans 19urs ~ot~tumes 1 to\1te injustice à 1 1 égardd 1 un~ catigorie quelconque d'êtres 

hUl'œ.i!ll?. 

28,. la Commission a une tâch~ positive à ac..;oJll1)lir en dehors des conseils qu 1elle 

peut donner dana les domaines dana lesquels e~le :peut contribuer à éviter aux

fenuf.és 1 1 inlgalité' et les éprauvea, il lui appartient, en der~ère ·ana.lyse1 ~e 

d'à.ire ;~r;~f'lr;i.e):' le lll.Cnde entier des ressources. d'expérience et. de force dont 

·. ·clis pose poteti:~ielle:men·c une· classe féminine ins.trûite et à.ni:mle d'un esprit cdJ.:t~r

de colJab~rat.lon,. Jhen· que le régx.rœ démocratique semble peut-êtrê' péchet par 

t:r6p de pxudeute lenteur; il vaut n.1eux1 néanmoins, effectuer les modifications 

nécessaires aù ·fur· et à· ms sure que 1 r opinion publique se révèle disposée à les 

accepter. 

29. Les Etats les plus évolués se doivent de pz<êter aide et assistance aux pays 

les moins favorisés; les ~rations UnJes peuvent aider les paya dont le développement 

est retardé à atteindre leurs buts en leur sugaérant certaines améliorations à 

apporter à leur lé gis la ti on ou par d 1 autres moyens qui leur perJœ ttraient de · 

développer leurs ressources latentes; Les peuples du monde pourront progresser, 

· .. lorsqu'ils seront ainsi libérés des craintes injustifiées qui1 dans le passé, ont 
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e~êché les fe~e de contribuer pleinemsnt à l''dif!eation de la solidarité 
mondiale •.. 

ElECTION LU l3URF.AU 

Election de J~ Présidente 
-~ ............... 

30. Mme W.ALDARIS {Grèce) préeènte la candidature de rœ Lefaucheux (France) 

]our la présidence de la Cé~ssion. 

31. Mme GOIJ)C..u\.:rT (Etats-Unis d'Amérique), lille ZUNG (Chine) et Nin.e UP..D".NETA 

(Venezuela) appuient cette candidature. 

32. Aucune autre candidature n'étant présentée1 ~fine IEF.i\.UCIŒUX (France.) 

accepté d 'aasu.mar pour la troisième fois les fonctions de Présidente, et re:roc:rcie 

la Commission ùe reconnaître ainsi le travail qu 1elle.a accompli • 

. 33. . Mme CAGTILLO-LEDON (Me~~ique) p.résente la candida ture de Mme UBD/UŒTA 

(venezuela) co::nn::e Vice ... J?résidente. 

34. · l'D.le SUTl:ŒBIAl!D (Royaume -Uni) propose Hme SEN (Inde) COI!l'!Ilf; vice-Prési-

dente. 

35. Aucune autre candidature n'étant présentée, la PRESIDENTE déclare lvm "'JJDt.:rœ:m 
(Venezuela) et .. Mme SE])l (Inde) élueS' première et seconde vice-:?Xéaidentes respec

tivet:ent. 

Elec~ion .. ~"!i,Ji~~~,ot'teur 

36. Mme GOLD!,1AN (Etats-Unis d'Amérique) propose de confier à Mine KHOURY 

(L1ba.n) les fcnctions de :rapporteur.-

3'{. Aucune autre candidature n 'é'tant présentée, la PRESIDENTE èé'clare Mlne 1ŒOURY 

(Liban) élue rapporteur. 

ADOPJ:IOii DE LtODRE DU Jotm (E/CN.,6/123) 

38. rule SU'l'HERLAND (Royeume-Uni) suggère que la documentation soumise au 
sujet du :point 10 : "Condition r.e la femme dans les territoires sous tutelle 
et dans les territoires non autonc:mes11 ayant surtouttrait au·statut juridique 
et polit1 que de la feiP.me, il conviendrait de considérer le po!nt 10 comme v.ne 
supdivision du point 3.'plutôt que con.me un point séparé. Ce.tte lJ1anière de procéder 
serait en accord avec la politiq;.1e de la Commission qui vise ~ ne faire aucune 
distinction entre les pa~;s ayant des niveaux de déve3.:oppement différents quand 
il s'agit d'examiner les discriminations con~re les f~mmes en ce qui concerne 
leurs droits politiques. 
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39. la PRESDJEN.l'.E approuve cette susgestion et FO;pose que le point 10 

devienne l6 point 3 b) de l'ordre du Jou:r1 les points 3 b) et 3 c) actuels dave.:· 

nant respectivement les points 3 c) et 3 d). 
40,. En répoilae à. une question de la rep:rtfsente.nte de l 'Aus~alie 1 elle assu:re 

cellelitci que. ce remaniement n'empêche~ pas la Commi.ssioû de discuter la. question''· 

de l'éducatiot"' dea :fercmes danâ lès territoires saas tutelle et dans les terri 't9ires 

non âutonoll'tElso 

· 4-i. Elle assure igale:ment la repr{se»rtnn13a du Royaurae...Un:t que les points viendron·. 

en discusàion en tew.nt compte de l'()rdre dans lequel la documentation sera m.ise 

à ~- disposition de la Commission~ -
.' ; 

1A:2~ ·. Elle sugg~re en outré qu' U pourrait être désirs. 'ble de p!:'évoir un point. de 

l'ordre du Joiu: intitulé : Questions diverses. 

43. Mme SEN (Inde) :pro:po13e l•inscri,ption à l'o~dre du Jour d'un.point'inti-

tul.é tt:Réorganisat5,on de la Section fi l'int:!rie1l:l: 'du-secritarie.t". O'e.st là une 

question qui. doit êt.:oe exand.u1'e 1 {t:iut-donné g.u.e certa.in?.s résolutions du Conseil 

éconolllique et social à ce su,jet n •on~ pas encore '·tl mises en oeune. 

<44• ~ -Gq1.1l!'Y!i\N (Etats-Unie dt Amérique) ra:p:peJ~e h la Conmission que la re-

présentante dea Etat.s-UDis a 1 l'a:rm.-1'â pzoéc,dent.e, pl•o::tosé au ConseU économique 

et social què. le ra.pJ;~Qrt da la Comr.n.ie:.>:·rto:n so:!.t é-tabli avec plus de détails, et 
·colil;Pl'enne ·aussi bian les _proposit:!.ona qn.i. ont thé rejetées que les propositions 

qui ont été adoptées, en indiquant J.ea raiaono du rejet. 

45. IvD.le St:r::P.BEBIJ\.ND (Royawn"""Jw.) 1 rsvP. nant à la a'UgGestion formulée par la 

rxé'~ideni;e, doute qu'il: soit sage de ps:rmett't'e l'addit:toude questions di~erses 
à l'ordre du jour dlJa tr~s oha.rgé' de la Collli!liaaione Bi un membre quelconque . 

. de. J.a Comlnif!~ion à.lzixe pioJtoaer l'inscxiption dtun point aup:pJ.émentaire, ct;tte 

proPo~it..ion d~v;;'c..1:t 6t.:re fd.iteimllt~iate:ment 1 'sans attendre que la Oommisai~n ait 

presque termine§' ses tmva:ux1 car lt1s repré'aentantes pou:rraicnt alors se voir· 

forcées de prendre des décisions sur des questious sur lesquelles elles n 1o.uraient 

: pas,. Q 1in:f'o:r;ma tipna a_~f'iaantes. 
46.~ : .·~. A_pr~a. Ul16 brève G.1ac:-t;e?.:!.oo1 la PP.ESJJ.lEN':Œ suggbre à la Commission .d 1 ado1 

ter' .J.Jordre du Jour ainsi a.lllSndé 1 a~ te.nt; ent..e~du que les rdprésentantes qui désire ... 

raiEmt soumettre des questions aup:pl.é~nt.ai:rae pO'Ql' inscription à llord:re dU jour, 
·:pourront le f'ail:'e à la :fin 'de la séance de l 1après-midi d~ 1œrcredi-lO mai. 

· Ii èn est ainsi. décidé. · · 
--~~---~~~~ 

... ·;· La sé.ance es"t .lev.te à 12 h6.1U'. · .. es 25. 
17 ; a.m.. •· · · · · . . ·~ 




